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ANNO DECIMO NONO

GEORGII IIl R EGIS.

C H A P.. Il.

OR D O N N A N C E

ui continue une Ordonnance pqfée le vingt-neuvieme jour
de Mars, dans la dix-feptieie anée du Régne de fa Ma-.

jelé,. iztittle'e, " Ordonnance qui régle les Milices de
la Province de. 2uébec,. et qui lcs rend d'une plus
grande utilité pour la confervation et la fureté d'icelle,

U'IL fot Statué et Ordonné par fon Excellence le
Gouverneur, de l'avis et confentement du Confeil
Lflatif de la Province de uiébec; et par l'autorité
d'icelui il eft par ces préfentes Statué,

Quune Ordonnance palfée dans la dix-feptienie
foi, année du Régne de fa Majeflé, intitulée, "

nance qui régle les Milices de la Province de Québcc,
" et qui le.s rend d'une plus grande utilité pour la con{ervation et la/Arct'e

"d'icelle," et que chacuns Articles et C1aufes qui y-font contenus fk-
ront continués, et que la dite Ordonnance eft par ces préfen tes con ti-
nuée pour être en force, depuis Ion expiration, pendant le tems et
efpace de deux années, et jufqu'à la.fin de la Séance du Confeli Légif.
latif de cette Province qui fiégera, conformement à l'Adte, dans l'aný
née de notre Seigneur mil fcpt cens quatrevingt-un.

(Signé) FRED: HALDIMAND.

Satué et Ordonné par la fufdite autorité et pa|ë en Conf/èilfus k
Graud Sçeau de La Proviice en lii Chambre duâi Con/ell au C'teau
St. Louis, en la ville de Québec, /efèizieme jour de Janvier, danfr
la dix-neuwie année du Re'gne de- notre Souverain Seigneur
G E O R G E S rois, par la (;race de l)IE U, Roi le la Gi ande,
Bretagne, de France et Wt'Irlande, Dyèifur de /a Foi, &c. &é. &c.
et de l'année de hôtre Seigneur miljept cens faixante di-neuf

Par Ordre (le Son Ercellence,
(Contref-,gnè A: DAVIDSON, C. L. C.

Ta:nit par Ordre' e Sn Ex<S ce,
y. J. CUGNET, S. F. A N N O


